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Le mot du Maire 

                                  L’arrivée de l’été est le mo-
ment idéal pour participer à la fête 
de la musique, à la fête des voi-
sins, et aux festivités associatives. 
 
Vous serez également très nom-
breux à profiter des vacances pour 
partager en famille ou avec des 
amis des moments agréables. 
 
Cette période n’est pas propice aux 
grandes décisions, mais la munici-
palité continue de réfléchir aux 
grands sujets qui nous attendent. 
 
Profitez de vos rencontres estivales 
pour oublier les soucis quotidiens, 
en attendant…la rentrée. 
 
Je vous souhaite un bel été. 
 
Bien cordialement. 
 
 
 
Jean Pierre Malardeau 
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SOMMAIRE - CALENDRIER 

Dates à retenir  

  26 Juillet  Fermeture de la Bibliothèque 

  2 Septembre   Rentrée scolaire 

  11 Septembre  Accueil de nos amis Bavarois (A.P.Y.K)  

  14 Septembre  Messe à Craches 

  21 Septembre  Marche promenade (Loisirs et culture) 

  11 Octobre  Repas CCAS 
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Embauche 

 

 

APPEL  A  CANDIDATURE 

 
La commune de PRUNAY-EN-YVELINES recherche 

 
 

Un Agent Technique Territorial 
 
 

 
                                                                         CDD – Temps complet – durée : 1 an 
 
                                                                      Profil du candidat : 
 

                   Titulaire du permis B – permis E apprécié 
 
                    Expérience en bricolage et entretien des espaces verts 

   
                                                                        Poste à pourvoir pour le 1

er
 septembre 2014 

 
 
                                                                                                               Envoyer CV et lettre de motivation à : 
                  
                                                                                                                Mairie de PRUNAY-EN-YVELINES 
                                                                                                                 4, rue d’Andret 
                                                                                                          78660 PRUNAY-EN-YVELINES 
 
                                                                                                               Tél : 01.30.46.07.20 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                   Le Maire, 
                                                                                                                                                                                                                                                                 J.P. MALARDEAU 
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Vers une nouvelle rentrée scolaire 

 

En cette fin d’année scolaire, nous faisons le point sur la prochaine rentrée. 
 
Tout d’abord nous pouvons nous réjouir, l’école primaire de Prunay voit sa fréquenta-
tion augmenter d’une dizaine d’enfants. Nous aurons donc encore quatre classes à la 
rentrée de septembre 2014.  
 
Deux enseignants partant vers de nouveaux horizons seront remplacés dès la rentrée 
scolaire. 
 
A Prunay, les enfants auront classe le lundi, mardi, mercredi matin, jeudi et le vendre-
di. 
Les cours s’arrêteront à 16h30 lundi et jeudi, et, à 15h30 mardi et vendredi. 
 
Après différents courriers adressés aux parents pour l’organisation des Nouvelles Ac-
tivités Périscolaires, il ressort que : 41 familles sur 48 ont répondu au questionnaire, 
ce qui permet aujourd’hui de comptabiliser : 
 

- 10 sorties les mardis                                                                                                                    - 11 sorties les vendredis  à 15h30 
- 18 inscriptions aux NAP les mardis                                      - 25 les vendredis  de 15h30 à 16h30 
- 17 inscriptions à l’étude les mardis                                        -  8 les vendredis  de 15h30 à 16h30 
 

Nous n’avons pas encore les réponses pour :  
 
Huit élèves Prunaysiens, 16 de Paray Douaville, et 9 d’Orsonville.  
 
Il y a urgence pour que l’organisation soit la plus adaptée possible aux besoins. 
 
Le conseil municipal a créé un CDD de 10 heures/semaine pour le premier trimestre 
2014 afin de palier aux nouveaux besoins et de respecter les taux d’encadrement.  
 
L’étude sera assurée par des enseignants. 
 
En ce qui concerne les enfants de Prunay en maternelle à Ablis : 
 
Ils auront classe le lundi, mardi, mercredi matin, jeudi et le vendredi. Les cours s’arrê-
teront à15h45 les lundis, mardis, jeudis et vendredis, heure à laquelle les enfants se-
ront pris en charge par une équipe d’animation de la commune d’Ablis jusqu’à l’heure 
habituelle du retour en bus. 
La prestation organisée par la commune d’Ablis sera facturée à la commune de Pru-
nay en Yvelines au prorata du nombre d’enfants. 
  
Nous mettons tout en œuvre pour que la rentrée se passe au mieux et souhaitons à 
chacun de bonnes vacances. 
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Projet bâtiments communaux 

Patrimoine foncier : une évolution structurante pour l’avenir 
 
L’équipe municipale mène une réflexion approfondie sur l’évolution et le devenir 
des bâtiments communaux suite aux acquisitions E, F et G. 
   
La précédente équipe avait déjà réfléchi sur l’évolution des Ecuries, actuellement 
local technique pour le service et lieu de rangements pour les associations, ainsi 
que sur la salle du Moulin. 
 
Les priorités restent les mêmes : 
 
- Regrouper le pôle enfance à Prunay. 
- Répondre aux nouveaux besoins générés par la réforme scolaire. 
- Rendre accessible les bâtiments publics aux handicapés (bibliothèque). 
- Développer un espace de rencontres adapté à la vie locale. 
- Engager des investissements judicieux. 
 
L’église de Prunay, classée monument historique, fait aussi l’objet d’une étude de 
travaux d’entretien, sous le couvert de l’architecte en chef des monuments histo-
riques   
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Le service Environnement de la CAPY est confronté régulière-

ment à des problèmes d’obstruction de ses réseaux 

 

 

Nous vous alertons régulièrement sur les dégâts occasionnés par les lingettes 
jetées dans les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales (obstruction des ré-
seaux et des pompes induisant des débordements, inondations et pollutions de 
l’environnement). 

Les lingettes ne sont cependant pas les seuls fléaux : les agents interviennent 
pour des obstructions diverses liées au déversement de reste de goudron, plâtre, 
ciment, … en fin de chantier, huile de vidange, couche-culotte, jouet … et autre 
substance plus ou moins solide non autorisée. 

Les interventions du service engendrent des coûts importants. Aussi, dorénavant, 
tous les coûts engagés par le service pour désobstruer la partie publique des 
branchements et la canalisation publique d’eaux usées ou d’eaux pluviales, lors-
que l’obstruction est due à un rejet de substances plus ou moins solides non 
autorisées, seront refacturés au responsable de celle-ci 

 

. 

                                                                                                                                                                                                 

 

Ensemble, protégeons l’environnement ! 

En cas de besoin, n’hésitez pas à contacter le service environnement de la 

CAPY au 01.30.88.03.49 ou 06.70.44.00.33 
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Un jury passera cet été et en début d'automne, afin de choisir les plus belles 
réalisations. 

Attention : seul peut être pris en compte un fleurissement visible depuis la 
rue. 

La remise des prix aura lieu lors des vœux du maire. 

 

 Alors amis jardiniers : à vos marques, prêt ? Plantez ! 

  Et ...que les meilleurs gagnent !  

 

 

Les récompensés de l’année dernière ont été les maisons des familles sui-
vantes : 

 

Robillard, Chapart, Sallandre, Gisbert, Saussereau, Fermeaux, Lorget, Le-
duc, Heulin, Leconte, Le Pallec, Jesus, Bouvet, Lewandowsky, Grizon, Po-
chard,  Blanchard, Lamy, Laurent, Delyssnyder, Lévêque, Pillias et Desprez 

 

Concours des maisons fleuries 
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ASSOCIATIONS 

Soirée cabaret du 24 mai 2014 
 

La soirée cabaret du 24 mai organisée par L’Escaboule a eu lieu, et bien lieu… 
 
Environ 80 personnes se sont pressées à l’entrée de la salle du Moulin de Pru-
nay, ce samedi là. Nous avons eu l’occasion d’applaudir toutes sortes de numé-
ros, préparés ou improvisés, qui ont ravi tous les spectateurs/acteurs.  
Toutes les générations ont été représentées, de 7 à 77 ans, pour le plaisir des 
yeux et des oreilles.  
Tout cela accompagné de planches gourmandes pour satisfaire bouche et esto-
mac ! 
Une première édition réussie, d’une soirée cabaret sauvage, à renouveler, peau-
finer  et consommer sans modération afin de distraire et  d’illuminer, une de nos 
longues soirées d’hiver… 
 
A cette occasion, nous tenons à remercier le comité des fêtes de Prunay, qui 
nous a gracieusement prêté sa sono, et sa machine à café.  
 
Sans eux, cette joyeuse soirée n’eut point été possible…. 

PRUNIERS DE FRANCE 

ESCABOULE 

Les Pruniers de France sur l’île de Beauté 
 
La dixième rencontre de l’amicale 
des Pruniers de France a eu lieu 
cette année, durant le week-end de 
Pentecôte à Cervione/Prunete, 
commune au sud de Bastia sur la 
Costa Verde. 
Notre commune était représentée 
par son maire. 
Une dizaine de communes, dont le 
nom rappelle le mot « prune », 
étaient rassemblées pour découvrir 
et partager la richesse de cette île. 
L’hospitalité de nos hôtes est tou-
jours très appréciée.  
Un hommage a été rendu à l’ancien maire de Cervione, Pierre-Louis Nicolaï, dé-
cédé en novembre dernier. Il était un des fondateurs de notre amicale. 
La prochaine rencontre, en 2015, se déroulera à Pournoy la Grasse en Lorraine. 
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ASSOCIATIONS 

LOISIRS ET CULTURE 
 

Feu de la Saint Jean 
 
 

« CHANTONS SOUS LA PLUIE » aura été le symbole de ce rassemble-
ment. 
 
Le comité des fêtes remercie vivement tous les participants qui, malgré la 
pluie ininterrompue, sont venus fêter ensemble le début de l’été.  
 
La bonne humeur était de rigueur, soutenue par le groupe  musical 
« Madames » d’excellente qualité. 
 
Après une demi-journée de cuisson sur le grand barbecue, les cochons 
étaient parfaitement cuits et ont régalé l’assistance. 
 
La nuit fut accueillie par le feu d’artifice qui, comme d’habitude, demeura ex-
ceptionnel. 
 
Ensuite, certains formèrent des chenilles humaines autour du grand feu, es-
suyant l’herbe bien humide, tandis que d’autres restaient à l’abri. 
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A.P. Y. K. 
 

C’est toujours un plaisir de rencontrer nos amis de Kreuth.  
 

Cette année 17 familles prunaysiennes accueilleront 34 Bavarois  
du 11 septembre au 14 septembre 2014. 

 
Notre association Amitié Prunay en Yvelines – Kreuth comme toutes les 
familles d’accueil préparent avec bonheur ce nouvel échange dont le but 
est de faire découvrir notre patrimoine et notre culture et d’entretenir nos 

liens d’amitié qui à chaque rencontre, depuis maintenant dix ans, se 
renforcent. 

 
Le château de Fontainebleau avec ses jardins et Chartres en lumières 

seront au programme. 
 

Quelques photos de notre  dernier voyage : 

 

Dates à retenir 
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Dates à retenir 

LOISIRS ET CULTURE 
 

21 Septembre : Marche promenade 

 
Nous profiterons des derniers beaux jours pour vous proposer une marche 
ludique et sympathique,  accessible à tous, d’environ deux heures (10 km) 
aux alentours de notre  commune.  
 
Certain endroits seront traversés et accompagnés d’un 
petit questionnaire. 
 
Le rendez-vous est à 09 h 00, devant la salle Kreuth.  
 

Un pot d’arrivée convivial sera offert à l’issue. 

Un papier pour les inscriptions sera distribué dans vos boîtes aux lettres à la 

fin du mois d’août. 

Les inscriptions sont obligatoires afin de permettre une meilleure organisa-

tion. 

Vous pouvez d’ores et déjà téléphoner au 06 72 90 39 51 ou envoyer un  

E-mail à l’adresse suivante : ev.fr.bourdin@orange.fr 

Course à pieds : 

 

Rejoignez nous tous les Dimanche matin devant l’espace Kreuth à  

10 h 30 pour un footing d’une heure accessible à tous. 



 

Le coin du jardinier 

 Infos diverses 
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A 
Arrosage : il faut de préférence arroser le soir 
pour que l'humidité pénètre en terre. 

B 
Binage: il faut biner; c'est-à-dire gratter la 
croute à la surface du sol. On dit que un bi-
nage vaut deux arrosages... 
 
Buttage : Le buttage permet un meilleur déve-
loppement des parties souterraines de cer-
tains légumes (pommes de terre, poireaux, 
topinambours…). Pour cela, il suffit de creu-
ser (avec une bèche) un sillon entre les rangs 
et de recouvrire avec cette terre le pied du 
légume. 

C 
Céleri rave : avant la plantation et le pralinage 
(voir P) couper la racine principale du céleri 
rave à la moitié de sa longueur, ce qui favo-
rise le développement en terre. 
 
Carotte : lors du semi des carottes, mélanger 
les graines avec celles des radis. Les radis 
étant un légume à croissance rapide, lors de 
la récolte, cela permet d'éclaircir les carottes. 

D 
Date : il faut oser, si vous en avez la place, 
semer des légumes hors période de planta-
tion habituelle (pommes de terre en juillet, 
petits pois en août) cela peut marcher. 

E 
Erosion : pour éviter l'érosion, si votre terrain 
est en pente, il faut toujours bêcher de telle 
façon à remonter la terre et toujours planter 
perpendiculairement à la pente. 

F 
Fumier : il faut épandre le fumier le plutôt pos-
sible avant de bêcher. Cela permet de couvrir 
le sol et ainsi créer un couvert favorable au 
développement de la faune du sol qui le pré-
ameublit. Si c'est possible, le mieux est de le 
broyer et le mélanger en surface avec la terre. 

G 
Gel : Le gel n'est pas toujours défavorable 
pour les légumes; il peut être bénéfique pour 
leur qualité gustative (épinards choux vert...). 

H 
Mise en Hiver : Si votre terrain n'est pas occu-
pé pendant l'hiver, au lieu de laisser le sol à 
nu, mieux vaut l'ensemancer à l'automne d'un 
couvert végétal (ray-gras, blé, colza, ou autre 
mélange). Cela a un intérêt agronomique, 
c'est à dire que le couvert réduit le lessivage, 
structure le sol, en d'autres termes il protège 
le sol des intempéries de l'hiver. Aussi, le cou-
vert occupe la place des mauvaises herbes 
ce qui réduit donc son développement et ser-
vira d'engrais vert pour le printemps. couvert 

L 
Lune : préoccupez-vous de la Lune, elle joue 
un rôle important dans le potager. 

M 
Mauvaises herbes : toutes les mauvaises 
herbes ne sont pas gênantes. Certaines 
(comme le mourron) recouvrent le sol et dimi-
nuent ainsi l'évaporation ou les petites gelées 
d'hiver (pratique pour arracher les légumes). 
 
Maïs : il faut oser combiner le maïs avec 
d'autres légumes. Par exemple, essayer de 
combiner le maïs avec des pieds de citrouille, 
des pieds de courgette, ce qui permet d'éco-
nomiser de la place, de limiter l'évaporation 
(couverture du sol) et en plus ce sont des as-
sociations bénéfiques. La combinaison maïs, 
petits pois, fonctionnent aussi ; les petits pois 
grimpent dans les maïs et recouvrent le sol ce 
qui limite la pousse des mauvaises herbes. 

 

Mourron : Cette mauvaise herbe n'est pas si 
déplaisante que ça. S’il y en a en abondance 
dans le jardin, c'est un très bon signe : c'est 
un signe de richesse du sol en matière orga-
nique. 

O 
Oiseau : si les oiseaux vous gênent dans le 
jardin, un piquet avec une poche plastique 
accrochée au bout, apeure les oiseaux et 
les chasse. 

P 
Praliné : Avant toute plantation et pour cer-
tains plants, (choux, betteraves, céleri, sa-
lades) cotes de bettes … il est préférable de 
tremper les racines dans un praliné composé 
de bouse de vache, et de terre (50/50) ce qui 
agit contre le mildiou et booste les plants pour 
s'établir. 

 

Poireau : Avant de planter le poireau, couper 
à chaque plant les feuilles et les racines à 
moitié de leur longueur pour une meilleure 
reprise. Au fûr et à mesure de la croissance 
du poireau, les feuilles se développent et de-
viennent longues. Coupez les, ce qui favorise 
le développement souterrain du poireau. Si, la 
tonte de pelouse ou autre est abondante, il ne 
faut pas hésiter à l'étendre entre les rangs de 
poireau, ce qui limite l'évaporation et la 
pousse des mauvaises herbes. 
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R 
Radis : les radis peuvent se semer entre les 
rangs de légumes à croissance lente 
(carottes, salades, choux etc.) cela permet 
une économie de place et empêche la pousse 
des mauvaises herbes. 

S 
Semence : au moins 24 heures avant le semi, 
mettre à tremper les graines de légumes dans 
de l'eau pour qu'elles en absorbent et ainsi 
augmentent la vitesse de germination des 
graines dans le sol. 

T 
Tomates : entre chaques pieds de tomates, 
mettre des œillets d'inde (chasse et évite des 
maladies). La grande densité de fleurs aux 
pieds des tomates diminue l'évaporation et 
empêche la pousse des mauvaises herbes. 
Aussi le fait de mettre des pierres (type gra-
nit…) aux pieds des tomates permet de resti-
tuer la nuit la chaleur emmagasinée par les 
pierres le jour. 

 

La fiche du mois de Juillet 
 

Légumes : 
 

Continuer à tailler les aubergines, con-
combres, melons et tomates. 

 
Commencer à empailler le céleri. 

 
Planter chicorées, choux de bruxelles, choux-
fleurs d'automne. 

 
Planter laitues, romaines et poireaux d'hiver. 

Fruits : 
 

Ecussoner à œil dormant les abricotiers, poi-
riers, pommiers, pruniers 

 
Effeuiller pêchers et abricotiers pour faciliter 
la maturation. 

Fleurs : 
 

Multiplier les arrosages. 
 

Arracher greffes et oignons desséchés. 
 

Récolter graines. 
 

Commencer les bouturages. 
 

Semer pensées, silènes, myosotis. 
 

Marcotter les œillets. 
 

Couper au fur et à mesure les fleurs passées 
des rosiers. 



 

Mariage  

 Marieke COOLEN et Dominique POYAU 

le 21 Juin 2014 

 Directeur de Publication : 
  

Jean-Pierre Malardeau  
 

● Membres du comité de rédaction : 
 

Paul Gazel, 
Franck Bourdin, 
Claire Poirion, 
Alain Fourny. 
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ETAT CIVIL 

École de Prunay………………………….. 01 30 59 18 57 

Garderie…………………………………… 01 34 84 43 05 

Accueil de Loisirs………………………… 01 30 46 01 57 

CAPY……………………………………… 01 30 46 07 56 

SIAEP (Syndicat des Eaux)…………….. 01 30 88 07 50 

SICTOM (ordures ménagères)…………. 08 00 49 50 61 

Numéros de téléphones utiles 

Infos diverses 

Lorsque ton persil s'égrène en été, amoureux philosophe auras été  

Vous allez partir en vacances 
 

Avisez et laissez vos coordonnées à une personne de confiance (voisin, gardien, ami…). 

Demandez-lui de relever votre courrier régulièrement. Votre domicile doit paraître habité.  
 

Transférez vos appels  sur votre portable ou une autre ligne fixe. Pas de message indiquant  la durée 

de votre absence sur votre répondeur. 
 

Dans le cadre des opérations « Tranquilité Vacances » organisées tout au long de l’année, signalez 

votre absence à la gendarmerie. 


